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Mais il arrive que la presse égyptienne
reproche au CSA de gaspiller, parfois, des
sommes astronomiques en procédures
judiciaires pour récupérer quelques pièces
archéologiques volées à l’étranger. Pour
illustrer sa détermination à récupérer toutes
les Antiquités volées, qu’elle qu’en soit le
prix, Zâhî HAWWÂS déclare�¬: «�Je ne vais pas
faire comme l•indigent qui élève douze
enfants et qui se voit contraint d•en vendre
un pour assurer les dépenses des onze autres.
Bien que l•Égypte soit un pays en voie de
développement aux nombreuses crises
économiques, je ne cèderai pas ne fut-ce un
tesson archéologique, même si pour cela il
faudrait dépenser des millions�». (•Alâ• •ABD

AL-HÂDÎ, «�La restitution des Antiquités
volées sera-t-elle de longue haleine�?�», Âkhir
Sâ’a du 17 juillet 2002. Voir également •Abd
al-•Azîz al-NaÌÌ âs, «�L•Égypte se saigne aux
quatre veines pour récupérer les Antiquités
volées à l•étranger�», Al-Wafd du 17 juillet�;
«�Dans les procès de restitution des
Antiquités, les avocats étrangers touchent
mille dollars d•honoraires par heure�», Ruz al-
Yûsuf du 20 juillet�; MamdûÌ  •ABD AL-•AZÎM,
«�La restitution impossible des Antiquités
égyptiennes�», Al-AÌ râr du 7 août).

-  -

Entrepôts archéologiques

Le Conseil Suprême des Antiquités (CSA)
examine une proposition pour la construction de
sept entrepôts très bien équipés à Louqsor, Assouan,
Esna, Qéna, Fayoum, Sohag, Minya et dans la région
des pyramides pour y déposer les pièces antiques
venant d•être découvertes ou celles se trouvant dans
certains dépôts. La suggestion est intervenue à la
suite de vols fréquents d•Antiquités au cours de cette
dernière période, notamment à Sohag et Qéna.
(Hala FARES, «�En Bref�», Al-Ahram Hebdo du 4
décembre 2002. Voir également Tâha •Abd a l -
RaÌ mân, «�28 millions de L.E. pour protéger les
Antiquités contre le vol�», Al-AÌ râr du 11 octobre)

-    -

Vols & trafic d’Antiquités

Dâr al-Kutub : Manuscrit al-Risâla

Riche de quelque onze mille manuscrits, Dâr
al-Kutub vient de connaître un nouveau
scandale avec la disparition du plus ancien
manuscrit arabe datant de l’an 204 de
l’hégire�¬:

That a manuscript is allowed to disappear
from Darul Kotob is a crime. It is even more
criminal that one of the oldest manuscripts in Arabic
is no longer on the premises. This is not the first
time, nor the last that a valuable piece of writing
goes missing. How to protect our heritage from such
over-sights will be a hot issue for some time to come.

The manuscript of Al-Risala (The Message)
is one of the rare manuscripts to have become
conspicuous by its absence. Dating back to the ninth
century, this first hand-written book on Islamic
jurisprudence was dictated by Imam AL-SHAFIE to
Rabie IBN SOLIMAN . Whether the leather-bound
manuscript was stolen or simply disappeared
through negligence is inexcusable, said researcher
Ahmed SHAKER, who authenticated work, in an
interview with an Arabic magazine.

•Al-Risala was reproduced twice by Imam AL-
SHAFIE. First he dictated it in Baghdad and again when
he returned to Egypt, which explains why the book is
referred to as either the Old Risala or the New Risala,
the latter remains,Ž SHAKER said. AL-SHAFIE did not
use the title of Al-Risala, but referred to it as The
Book or My Book. The title was said to derive from a
letter sent to him by Abdul Rahman IBN MAHDI ,
asking him to write a book on the meanings of the
Holy Qur•an and on certain issues related to
jurisprudence. Hence, Al-Risala is considered the
first book on the subject. Of its 78 pages, only 62 are
the original text and the rest were added later.

The book deals with how to extrapolate
ordinances from the Qur’an, the Sunna and the
Hadith (deeds and sayings of the Prophet
MuÌ ammad), outlining a general approach to their
understanding, Al-Azhar scholar Dr Gamal QOTB

said.

Islamic history professor Dr Ayman FOUAD

said that Al-Rabie kept the original text for more
than 50 years and permitted reproductions in 265
AH. •The loss of the original hand-written by Al-Rabie
is a tragedy, although copies are available in Turkey, Al-
Azhar and the Institute of Manuscripts,Ž said Arabic
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professor Dr Hussein NASSAR. •It is shameful that
manuscripts are so poorly preserved that they are exposed
to dust, high temperatures and humidity,Ž Dr NASSAR

said, suggesting that each document be electronically
tagged so that if anyone tries to remove them from
the premises, the tag will trigger off an alarm.
Qualifying librarians who have the knowledge and
experience in handling old and rare manuscripts are
needed to keep track of copies that are required by
researchers and books that need restoration.

Darul Kotob has not produced a fully up-to-
date catalogue in 40 years simply because there is no
one with specialist skills or qualifications to carry out
the task. The staff at present is mere archive clerks.
(Sammar A. EZZAT, «�Loss of Al-Risala manuscript
tragedy�», The Egyptian Gazette du 28 novembre
2002. Voir également Muna NÛR, «�Une fois de
plus... vol d•un manuscrit rare de Dâr al-Kutub�»,
Akhbâr al-Adab du 10 novembre�; •Umar •ABD AL-
•ALÎ, «�Le scandale de la disparution du manuscrit
rare de l•imâm AL-SHÂFI•î�», Al -Usbû‘  du 11
novembre�; Î ilmî AL-NIMNIM , «�Les voleurs font
partie du personnel de Dâr al-Kutub�», Al-MuÒawwar
du 22 novembre�; Muna NÛR, «�Dâr al-Kutub entre
les griffes des voleurs de manuscrits�», Akhbâr al-
Adab du 24 novembre�; Hâla FU•ÂD, «�L•histoire du
plus ancien manuscrit volatilisé à Dâr al-Kutub�!�»,
Âkhir Sâ’a du 27 novembre�; � âbir IDRÎS, «�La Risâla
de l•imâm AL-SHÂFI•î volée de Dâr al-Kutub�», Al-
‘Arabî du 1er décembre�; Hishâm •TTIYA, «�Le
patrimoine historique égyptien hors contrôle�»,
Akhbâr al-Yawm du 21 décembre).

Bien entendu, Dâr al-Kutub a tenté de
minimiser la gravité de ce vol�¬:

Dans un communiqué, Dâr al-Kutub
déclare posséder quatre autres copies originales du
manuscrit de l•imâm AL-SHÂFI•I récemment perdu.
Des mesures sont entreprises actuellement pour
équiper les manuscrits de puces électroniques et
installer des portiques de sécurité, afin d•empêcher
la répétition de cet incident. Le communiqué a
démenti les allégations publiées par la presse sur la
disparition de trente-cinq mille manuscrits de son
fonds. Plus de cent mille manuscrits sont répertoriés,
microfilmés et consignés dans sa base de données.
(«�Dâr al-Kutub possède quatre copies originales du
manuscrit de l•imâm AL-SHÂFI•Î �», Al-AÌ râr du 30
novembre).

Le président de Dâr al-Kutub, Dr Salâh FADL, a
été invité à s’expliquer, lors d’une séance
houleuse, devant le Comité de la Culture et de
l’Information du Parlement�¬: Shîrîn A L-
MUNÎRÎ, «�L•Assemblée du Peuple examine
la perte du manuscrit de l•imâm AL-SHÂFI•Î�»,

Al-Ahrâm du 1er décembre. Pour certains
députés, le vol de ce manuscrit s’apparente à
«�un crime de lèse-majesté »�: � âliÌ  SHALABÎ,
«�Le vol du manuscrit de l•imam AL-SHÂFI•Î
est une atteinte contre l•intérêt de l•État�»,
Al-AÌ râr du 27 novembre. Suite à ce vol et au
scandale qui l’a accompagné, Samîr Gharîb,
ex-Président du Conseil d’administration de
Dâr al-Kutub, et Rif‘ât ‘Abd al-‘Azîm Mahmûd,
directeur du Musée d’Art islamique, sont
appelés à comparaître devant le Haut Tribunal
disciplinaire�¬: •Alî •AFÎFÎ, «�Samîr GHARÎB et
le directeur du Musée d•Art islamique déférés
d•urgence devant le tribunal�», Akhbâr al-
Adab du 29 décembre 2002. Voir également
«�Le ministre de la Culture traduit deux
fonctionnaires de Dâr al-Kutub devant le
Parquet administratif�!�», Akhbâr al-Yawm du
9 novembre�; «�Les voleurs de l•imâm AL-
SHÂFI•Î déférés au Parquet�», Al-‘Arabî du 10
novembre.

-    -

Antiquités égyptiennes

€ Alexandria Criminal Court yesterday
adjourned the trial of 15 persons accused of
smuggling antiquities until 14 August to enable
defence lawyers prepare a case. One of the accused is
former police chief of el-Nozha Airport. Prior
investigations led to a jeweller who had financed an
illegal search for antiquities in el-Minia and
Fayyoum. Six of the accused had collected 61 rare
artifacts, which were passed on to the airport chief of
police and a businessman. The business was to have
taken the artifacts to Switzerland. Antiquities police
foiled the smuggling attempt and arrested the
businessman. The antiquities were found in the
jeweller•s residence. («�Antiquities smuggling case
adjourned until Aug. 14�», The Egyptian Gazette du
12 juillet 2002. Voir également MamdûÌ  � ul•ân,
«�Ajournement jusqu•au 10 septembre du grand
procès de vol des Antiquités�», Al-Wafd du 19 août).

€ Les douanes égyptiennes ont fait avorter
une tentative visant à faire sortir en contrebande 424
pièces d•Antiquités vers l•Espagne. Ces pièces étaient
en possession d•un homme d•affaires égyptien, qui
prétendait que celles-ci étaient des produits du
quartier de Khan Al-Khalili, connu pour la vente de
souvenirs. 131 pièces de monnaie en or remontant
aux époques pharaonique et islamique, 202 pièces de
monnaies romaine et grecque, 79 amulettes
pharaoniques et 112 bracelets en argent, remontant à
l•époque islamique, ont été alors confisqués. («�En
bref�», Al-Ahram Hebdo du 3 juillet 2002�; AÌ mad



V O L S  &  R E S T I T U T I O N S  D ’ A N T I Q U I T É S

66

MAS•ÛD, «�Saisie de 400 pièces archéologiques au
village cargo�», Al-Ahrâm du 24 juillet).

€ Arrestation par le Parquet de Gîza d•un
gang armé de fouilles clandestines à Badrashîn. Cette
association de malfaiteurs est composée de deux
professeurs de Shubrâ al-Khayma et de Bîgâm, d•un
employé à l•Université d•Î ilwân, d•un agronome de
Qanâtir al-Khayriyya, de deux chauffeurs, d•un
mécanicien et d•agriculteurs de Badrashîn et de
Munûfiyya. (MuÌ yî •Abd al-RaÌ mân, «�Arrestation
d•un gang de fouilles archéologiques à Gîza�», Al-
Akhbâr du 29 août 2002).

€ La police du Tourisme et des Antiquités
a mis en examen un vendeur de ciment et un
fonctionnaire à la municipalité du Fayyûm avec en
leur possession quatre mille pièces de monnaies
pharaoniques en or, en cuivre, en bronze et en
argent. Ils tentaient de les revendre pour un demi-
million de L.E. (Manâl AL-GHAMRÎ, «�Arrestation
d•un commerçant et d•un fonctionnaire qui tentaient
de revendre quatre mille pièces de monnaies�», Al-
Ahrâm du 30 août 2002).

€ Un coup de filet a permis à la police de
saisir trente statues archéologiques exceptionnelles
parmi lesquelles celles de Ramsès II, d•Akhenaton et
du dieu Bès, ainsi que nombre de scarabées de
différentes tailles. Cette collection a été saisie en
possession de deux receleurs de Louqsor qui
tentaient de la revendre pour trois millions de L.E. à
d•autres trafiquants de Khân al-Khalîlî. (Disûqî
•IMÂRA, «�Saisie de trente statues mises en vente
pour trois millions de L.E.�», Al-Akhbâr du 2
septembre 2002).

€ La police des Antiquités d•Asyût a arrêté
un agriculteur du village Ramîh qui tentait de vendre
pour quinze millions de dollars une pièce
archéologique exceptionnelle. Il s•agit d•un
obélisque pharaonique de 70 cm, fixé sur une base
de 40 x 40 cm inscrite de trois côtés. (AÌ mad ABÛ

HASHÎSH, «�Un paysan d•Asyût met en vente un
obélisque pour quinze millions de dollars�», Al-Wafd
du 19 octobre 2002).

-    -

Antiquités islamiques et coptes

€ La police de Nuwayba• a mis en examen
une dame spécialisée dans le recel des Antiquités.
Elle a été arrêtée avec en sa possession d•anciens
manuscrits d•Abû Bakr AL-RÂZÎ , ainsi que des
ustensiles en argent datant de l•époque ottomane.
(«�Antiquités�», Al-Qâhira du 8 octobre 2002).

€ La police du Tourisme et des Antiquités
a arrêté un metteur en scène, un homme d•affaires et
un jeune homme de Banî Swayf pour trafic
d•Antiquités. Ils tentaient de revendre pour 150
mille L.E. un manuscrit copte du IVe siècle en peau
de gazelle. (Manâl AL-GHAMRÎ, «�Saisie d•un
manuscrit antique...�», Al-Ahrâm du 25 novembre
2002).

-    -

Vente aux enchères

Sotheby’s : pièce de monnaie de la
collection du roi Fârûq

At first glance this might seem to be a
repetition of the same old story „ an object to which
Egypt has a historical claim being put up for sale at a
foreign auction house abroad and a failure by the
Egyptian authorities to stop the sale. This time the
object at issue is of American origin and the tide is
turned, but it is nevertheless a great loss to Egypt.

The failure comes on the heels of Egypt•s
success almost a month ago in having had withdrawn
from sale at Christies a relief hailing from the temple
of Behbeit Al-Hagar in the Delta. The coin Egypt
has now failed to recover is a $20 Double Eagle coin,
one of the great treasures of FAROUK•s impressive
antiquities and coin collection. It was sold on 30 July
for $7.59 million at auction at Sotheby•s and Stack•s
„ two firms whose history in the coin trade stretches
back to 1765 and 1935 „ on behalf of the US
government.

•We left no stone unturned in our attempt to
recover this most valuable gold coin in the world,Ž
Minister of Culture Farouk HOSNI said. He added
that legal documents proving Egypt•s right to the
coin were sent to US Customs, Interpol and other
US bodies in an attempt to stop the sale, but: •All
were turned down.Ž •Our failure to recover the coin was
due to loopholes of the old antiquities law which allowed
for the trade of antiquities,Ž said Zahi HAWASS,
secretary-general of the Supreme Council of
Antiquities (SCA). •The coin that disappeared from
FAROUK’s collection in 1954 was not governed by the
1983 Antiquities Law and that made it impossible to
recover it.Ž

The story began two weeks ago when the
SCA was informed that the rare 1933 Double Eagle
coin, which was apparently stolen from FAROUK•s
collection in 1954, would be auctioned on 30 July.
This was the first time ever that the US had
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authorised the sale at such an auction of an object
belonging to the state. •This unique coin has been the
centre of international intrigue for more than 70 years,Ž
Mint Director Henrietta Holsman FORE said.

After it was struck in 1933 at the time of
President ROOSEVELT, the coin was never circulated
and an order was given for all the coins to be
destroyed. However, 10 specimens escaped into
private hands. Since they had never been officially
issued, ownership was declared illegal. Nine of these
were seized by the United States Secret Service
(USSS) in the 1940s and 1950s and joined the rest of
the issue in being melted down. But the tenth,
which was owned by Egypt•s King FAROUK, escaped
destruction. It was thus a solitary antiquity of
enormous value.

According to Sotheby•s Web site, early in
1944 „ prior the US government•s discovery of the
missing 1933 Double Eagle „ the Royal Legation of
Egypt presented the coin to the Treasury
Department, seeking a licence to export tit to Egypt
to add to FAROUK•s collection. The issuers of the
export licence required for virtually all gold coins, in
force under the extensive gold restrictions in effect
since March 1933, did not recognise the significance
of an unissued 1933 coin, and the Treasury
Department inadvertently issued the export licence.

In 1954 the Double Eagle was put up for
sale with other valuables in King FAROUK•s private
collection. Sotheby•s, acting on behalf of the new
Republic of Egypt, was in charge of selling the
astonishing collection assembled by the dethroned
monarch, who was one of the most enthusiastic coin
collectors of all time. The sale of his collection of
more than 8,500 gold coins took nine days. During
the auction the US Treasury Department requested
that the Double Eagle be withdrawn from sale. This
was done, but afterwards it disappeared under
mysterious circumstances and nothing was heard of
it for nearly half a century.

In 1996 Secret Service agents posing as
buyers set up a sting at the Waldorf-Astoria Hotel in
New York and managed to seize the coin from two
dealers, one of them British, who had apparently
been attempting to sell it. A five-year legal battle
ensued, as a result of which a singular settlement was
made between the American government and the
British dealer under which the coin was officially
released to the latter•s private ownership. Thus was
based on the understanding that it was previously
owned by King FAROUK and officially recognised as
US coinage.

Now that Egypt has been unable to retrieve
the coin its new, unnamed owner will be given an
official Certificate of Transfer which makes it legally
his. The substantial sale price will be divided equally
between the British dealer and the US Treasury•s
General Fund. (Nevine EL-AREF, «�FAROUK•s coin
lost to Egypt�», Al-Ahram Weekly du 8 août 2002.
Voir également Tâha •Abd al-RaÌ mân, «�L•aigle
double dévoile de nouveaux vols d•Antiquités
égyptiennes�», Al-AÌ râr du 4 octobre).

[...] «�L•ex-secrétaire général du CSA, Dr
•Abd al-Halîm NÛR AL-DÎN, affirme que cette
monnaie constitue une pièce archéologique
égyptienne à 100�% sortie illégalement du pays.
Nous sommes donc en droit de la réclamer en vertu
de la Convention de 1970 sur la restitution du
patrimoine. À défaut de réussir à la récupérer,
l•Égypte aurait dû l•acheter aux enchères. À présent,
il convient de la racheter à son nouvel acquéreur�»
(Samâh SAMÎR, «�Qui a volé l•aigle double�?�», Ruz
al-Yûsuf du 3 août). Mais Zâhî HAWWÂS ne partage pas
du tout cet avis. Pour lui, «�cette pièce en or vendue
aux enchères aux États-Unis n•est pas archéologique.
Mais comme elle faisait partie de la collection privée
du roi FÂRÛQ, ce sont ces considérations
nationalistes qui nous ont poussés à tenter de la
récupérer. (MamdûÌ  •ABD al-•AÂîm, «�Les Antiquités
égyptiennes pillées et vendues aux enchères�», Al-
AÌ râr du 7 août�; Islâm •AFÎFÎ, «�L•aigle double n•est
pas une monnaie archéologique�!�», Akhbâr al-Yawm
du 10 août�; «�Les trésors du roi FÂRÛQ�!�», Ruz al-
Yûsuf du 10 août�; «�One of FAROUK•s treasures
goes under the hammer�», The Egyptian Gazette du
13 août).

-    -

Donations

Collection Henri Amîn ‘Awad

«�Je suis devenu collectionneur par pur
hasard » Henri Amin AWAD, dermatologue, a connu
sa passion dans le quartier populaire de Fostat au
Caire où il a installé au début des années 1950 sa
clinique. Il y a en lui un peu de ce médecin du
peuple, ne cherchant pas le gain. Et c•est dans cette
zone où se trouvait la première capitale de l•Égypte
islamique et qui fut l•un des noyaux de ce qui
deviendra Le Caire, qu•il reçut une fois en guise
d•honoraires une pièce antique. «�Un de mes patients,
un entrepreneur a trouvé des milliers de pièces en jetant
les fondations d’un nouvel immeuble », se souvient-il.
Toute la zone était construite sur des trésors
ensevelis. À l•heure où cette dernière était soumise à
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un plan d•urbanisation, les travaux permettaient de
révéler de magnifiques objets donnant l•occasion à
AWAD de constituer une collection exceptionnelle.

Mais autant qu•il se souvient, AWAD relève
que cette passion a des origines dans son enfance.
Né en 1926 à Khartoum au Soudan, il a acquis ce
goût d•un certain Mohamad NAGUIB, officier
égyptien qui devait devenir premier président de la
République en Égypte en 1954. «�Je ramassais alors
tout ce que je trouvais de pièces de monnaie ou de billets.
Même en faculté de Médecine, j’ai poursuivi cette oeuvre
de numismate ».

Il reste évidemment qu•il a atteint un
véritable tournant avec les révélations de Fostat.
Pour parfaire sa connaissance de l•art islamique dont
il est tombé amoureux, il a obtenu un diplôme des
Antiquités islamiques de l•Université du Caire. C•est
le souci du médecin. Selon lui, toute oeuvre doit être
entreprise en vertu d•un système scientifique, même
les loisirs. «�Malgré mon âge, je travaille jusqu’à
maintenant comme chercheur sur les manuscrits
islamiques auprès de l’Université d’Aïn-Chams ». Pour
lui, les Antiquités islamiques ont un attrait
extraordinaire. Elles sont dépositaires d•une essence
spirituelle et historique exceptionnelle. [...]

Des 2000 pièces qui formaient la collection
du Dr Henri, il ne lui reste, après beaucoup de
donations, que 800 pièces. Elles constituent une
collection très rare de monnaies en bronze, en argent
et en or dont un très rare dirham qui date de
l•époque du roi ayyoubide Al-Saleh Negmeddine
Ayoub. Il possède le plus ancien contrat de mariage
dans l•islam qui remonte à l•année 90 de l•hégire, le
manuscrit d•un hadith du prophète, des manuscrits
rares de la médecine islamique, ainsi que des anciens
instruments de la chirurgie qui remontent au début
de l•époque des Omeyyades.

Les collections du Dr Henri ont fait l•objet
de nombreuses études, livres et expositions. L•AUC
Press a notamment publié «�Fustat Finds » sur sa
collection, la ville de Fostat en général. Les
instruments de chirurgie qu•il possède ont été
exposés au Japon et en France. Une collection
personnelle, c•est très rare en Égypte étant donné les
lois. Mais le CSA sait très bien qu•en étant entre les
mains d•AWAD, ces oeuvres sont bien sauvegardées.
Il n•y a pas un seul musée d•Égypte qui n•ait pas reçu
un don d•Henri AWAD. D•ailleurs, il a refusé toutes
les offres d•achat. «�Je ne vendrais pas même pour de
l’or ce que je possède », dit-il. (Dalia FAROUK, «�Le
collectionneur�», Al-Ahram Hebdo du 7 août 2002.
Voir également SâmiÌ  LÂSHÎN, «�Cinquante ans à
collectionner les Antiquités islamiques�», Al-Bidâyâ
du 23 septembre).

-    -

Donation Muhammad Hassûna

L•Ambassadeur MuÌ ammad Î ASSÛNA,
petit-fils du leader Tal•at HARB Pâsha, a offert à la
Bibliotheca Alexandrina un morceau de la tenture
noire recouvrant le sanctuaire de la Ka•ba [L a
Mecque] datant de 1936. Ce fragment de huit mètre
avait été offert à son grand-père par le roi •Abd al-
•Azîz ÂL SU•ÛD. Le directeur du département des
manuscrits et des acquisitions, Dr Yûsuf ZAYDÂN, a
annoncé que cette pièce sera exposée dans la
Bibliotheca, dès sa réception la semaine prochaine.
(Suhayla NAZMÎ, «�Donation d•un fragment de la
tenture de la Ka•ba�», Al-Ahrâm du 6 septembre
2002. Voir également Î amâda ManÒûr, «�Un
fragment de la tenture de la Ka•ba pour la
Bibliotheca Alexandrina�», Al-Bidâya du 16
septembre�; «�La Bibliotheca Alexandrina reçoit des
héritiers de Tal•at HARB un fragment de tenture de
la Ka•ba�», Akhbâr al-Adab du 22 septembre�; Sa•îd
ABÛ AL-•AYNAYN, «�La tenture de la Ka•ba... et le
cheikh Ibrâhîm-le-suisse�!�», Âkhir Sâ’a du 2
octobre�; «�En bref�», Ruz al-Yûsuf du 5 octobre�;
Î amdî YÂSÎN, «�Achèvement de la restauration de la
tenture de la Ka•ba dans quelques jours�», Al-Akhbâr
du 7 octobre�; Salwâ MaÌ mûd, «�La tenture de la
Ka•ba exposée à l•inauguration de la Bibliotheca
Alexandrina.�», Uktubar du 13 octobre).

-    -

Restitutions

L’Égypte a réalisé d’énormes progrès sur le
chemin de la restitution de ses Antiquités
volées et détenues à l’étranger. Ce succès
enregistré encourage Zâhî HAWWÂS à espérer
récupérer même les pièces non-enregistrées
ou celles qui sont sorties sous l’occupation
telle la tête de Néfertiti exposée au Musée de
Berlin, la pierre de Rosette détenue par le
British Museum ou le scribe égyptien du
Musée du Louvre�¬: (Sammar A. EZZAT,
«�Bring back Queen Nefertiti, Rosetta
Stone�», The Egyptian Gazette du 18 juillet
2002. Voir également Hossam EL-
HAMALAWY, «�Give back our stones�», Cairo
Times du 19 décembre�; Hoda NASSEF,
«�Guardian of Our Past … Part II�», Egyptian
Mail du 28 décembre).

Espoir irréaliste rétorquent les principaux
musées internationaux. D’accord sur la
restitution des pièces récemment volées et
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enregistrées, mais sûrement pas les plus
anciennes qui constituent les plus beaux
fleurons de leurs collections�¬! :

Dix-huit des plus grands musées du monde,
dont le Louvre à Paris ou le Metropolitan à New
York, se sont prononcés contre la restitution des
oeuvres d•art, en particulier anciennes, à leurs pays
d•origine. Dans une déclaration commune publiée à
New York, ils expliquent servir «�les citoyens de toutes
les nations » et estiment que «�restreindre leur champ
(...) rendrait un mauvais service » au public.
«�L’admiration universelle pour les anciennes
civilisations ne serait pas ce qu’elle est aujourd’hui sans
l’influence exercée par les objets de ces cultures, mises
largement à la disposition du public international par les
grands musées », indique le texte intitulé Déclaration
sur l’importance et la valeur des musées universels.  Il
souligne que «�la communauté internationale des
musées partage la conviction que les trafics d’objets
archéologiques, artistiques et ethniques doivent être
fermement découragés ».

«�Nous devrions toutefois reconnaître que les
objets acquis il y a longtemps doivent être considérés de
façon différente, selon des valeurs reflétant celles
d’époques révolues », indique la déclaration. «�Les
appels au rapatriement d’objets se trouvant dans les
collections des musées sont depuis de nombreuses années
une question importante pour les musées », poursuit le
texte, qui ne refuse pas expressément toute
restitution. «�Même si chaque cas doit être étudié
individuellement, nous devrions reconnaître que les
musées ne servent pas uniquement les citoyens d’une
nation, mais ceux de toutes les nations », ajoute encore
le texte. «�Les musées sont des agents du développement
des cultures, dont la mission est de faciliter la
connaissance grâce à un processus constant de
réinterprétation. Chaque objet participe à ce processus.
Restreindre le champ des musées dont les collections sont
diverses serait rendre un mauvais service à tous les
visiteurs ».

La déclaration a été signée notamment par
les directeurs des musées du Louvre à Paris, du
Prado à Madrid, de l•Hermitage à Saint-Pétersbourg,
des musées Guggenheim, Morna (Musée d•art
moderne) et Whitney à New York, du Philadelphia
Museum of Art, du Bavarian State Museum à
Munich, des State Museums à Berlin, de l•Opificio
delle Pietre Dure à Florence, du Rijksmuseum à
Amsterdam, du Thyssen-Bornemisza à Madrid et de
l•Art Institute de Chicago. AFP (Dalia FAROUK, «�Le
communiqué des grands musées�», Al-Ahram Hebdo
du 25 décembre 2002).

-    -

Allemagne

Bas-relief de la tombe de Montouemhat
à al-‘Assâsîf

Le ministre de la Culture, Fârûq Î USNÎ, a
décidé d•envoyer en Allemagne la semaine prochaine
une délégation archéologique présidée par le
directeur général des Antiquités d•Alexandrie,
AÌ mad •ABD AL-FATTÂH. Cette délégation aura pour
mission de ramener une pièce archéologique
exceptionnelle en calcaire qui était détenue par une
Allemande dans la ville de Stuttgart et qui se trouve
consignée à présent au siège de l•Ambassade
d•Égypte à Berlin.

Le secrétaire général du Conseil Suprême
des Antiquités, Dr Zâhî Î AWWÂS, a précisé que
cette pièce remonte au VIIIe siècle avant J.-C. Il s•agit
d•un bas-relief qui a été arraché de la tombe du vizir
Montouemhat, gouverneur de Thèbes sous la XXVe

dynastie (755 avant J.-C.), située dans la région d•al-
•Assâsîf, sur la rive ouest de Louqsor. Cette gravure
inscrite et colorée (20 x 12 x 5 cm) représente
Montouemhat levant le bras gauche devant une
botte de papyrus.

Le directeur de l•Administration des saisies
archéologiques, •Abd al-Karîm ABÛ SHANAB, a
déclaré que l•archéologue allemande Ingrid GAMER-
WALLERT, professeur à l•Université de Tübingen, a
remis ce bas-relief à l•Ambassade d•Égypte en
Allemagne. Il a affirmé que dès sa restitution à
l•Égypte, cette pièce sera remise à son emplacement
d•origine dans la troisième chambre de la tombe à
droite de la cours à ciel ouvert. («�Départ pour
l•Allemagne d•une délégation archéologique pour
ramener une pièce archéologique exceptionnelle�»,
Al-Ahrâm du 17 octobre 2002�; «�L•Allemagne
restitue une pièce archéologique rare�», Al-Akhbâr
du 17 octobre. Voir également •Abd al-•Azîz al-
NaÌÌ âs, «�L•Allemagne restitue une stèle
archéologique�», Al-Wafd du 22 septembre�; Tâha
•Abd al-RaÌ mân, «�L•Égypte récupère une pièce
archéologique de l•Allemagne�», Al-AÌ râr du 22
septembre�; Sammar A. EZZAT, «�Funerary stele to
return from Germany�», The Egyptian Gazette du 26
septembre�; Amal AL-GAYYÂR, «�Une Allemande
restitue à l•Égypte un fragment d•une tombe
pharaonique », Al-Ahrâm du 26 novembre).

-    -
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États-Unis

Bas-relief de la VIe dynastie de Saqqâra

Une paisible scène bucolique�: un enfant
tient des oies à la main, sa mère respire le parfum
d•un lotus, le père les regarde. Cette tranche de vie
de la VIe dynastie pharaonique figure sur un
fragment, qui avait été volé d•une des tombes de
Saqqara en 1993 et que l•Égypte a pu récupérer suite
à un jugement du tribunal de Manhattan à New
York. Ce verdict fera date dans les annales de la lutte
contre le trafic des biens culturels, soulignent les
observateurs. Cette pièce importante vient de revenir
en Égypte sous bonne escorte, celle de Zahi HAWAS,
secrétaire général du Conseil Suprême des
Antiquités (CSA). Il s•était rendu aux États-Unis où il
a pris réception de cette fresque qui fait partie d•un
lot de quatre pièces devant toutes être restituées à
l•Égypte, suite à ce même verdict.

[...] HAWAS s•est félicité du retour de ce
fragment estimant qu•il est unique. «�Il est rare de
trouver de tels bas-reliefs qui remontent à l’Ancien
Empire », a-t-il déclaré lors d•une conférence de
presse organisée à l•aéroport du Caire à son retour
des États-Unis. Il a de même annoncé que les autres
pièces que SCHULTZ a volées «�seront de retour
bientôt ». Voire, il a indiqué qu•un très grand
nombre d•Antiquités sorties illégalement d•Égypte
qui seront de retour, le CSA poursuit les procédures
juridiques à leur sujet. (Hala FARES, «�Retour d•une
pièce volée�», Al-Ahram Hebdo du 10 juillet 2002.
Voir également «�Retour des États-Unis du fragment
archéologique égyptien volé�», Al-Akhbâr du 8
juillet�; Nevine EL-AREF, «�Bringing back the
goods�», Al-Ahram Weekly du 11 juillet�; Sammar A.
EZZAT, «�Stolen mural fragment back in Egypt�»,
The Egyptian Gazette du 11 juillet).

-    -

Emory University Museum of Atlanta :
Momie de Ramsès 1er

[...] Next June, Egypt expects to recover the
mummy of the Pharaoh Ramses I, father of King Seti
I, the founder of the 19th dynasty, from the Emery
Museum in Atlanta, Georgia. •This mummy,Ž
explained HAWASS, •was previously on exhibit at the
Niagara Falls museum, but two years ago the Emery
Museum bought it. They will also hand over a relief that
was stolen at an unknown date from Seti I’s burial
chamber in the Valley of the Kings.Ž

The returning antiquities are the fruit of a
warning by Egypt that it will sever relations with any

foreign museums which knowingly display stolen
antiquities. •The SCA’s newly established department
responsible for tracing stolen and smuggled artefacts will
investigate all cases of theft in order to retrieve objects
smuggled out of Egypt,Ž HAWASS said. Two Roman
mummy masks, currently being restored at the
Egyptian Embassy in Washington, will return to
Egypt next week; they were found by chance in the
house of a weapons trader who was arrested by US
police.

HAWASS added that other objects from Seti
I•s tomb are on display at museums in Bologna and
Torino in Italy, and the Louvre in France. •Efforts
will be made to retrieve these as well,Ž he noted.
Meanwhile, Italy has already agreed to return seven
ushabeti statues (small wooden figures depicting the
deceased), and another 35 objects currently being
exhibited in a museum in the Italian provincial city
of Komo. (Nevine EL-AREF, «�Bringing back the
goods�», Al-Ahram Weekly du 11 juillet 2002. Voir
également «�Accord égypto-américain�: rapatriement
d•une momie pharaonique�», Le Progrès Égyptien du
9 juillet�; «�Antiquities return home from U.S.�»,
Middle East Times du 12 juillet).

-    -

New York : Deux masques d’époque
romaine

The batch of antiquities from Washington
includes two coloured Roman mummy masks found
by chance in the house of weapons trader arrested
by US police. Also included in the batch is the
inscribed block hailing from Behbeit Al-Hagar
Temple in the Delta, which was identified at
Christie•s auction house and successfully withdrawn
from sale.

•One of the masks is the well-preserved face of
a woman, her eyes inlaid with black kohl. The other is
partly deteriorated, but prior to its return the Egyptian
Embassy in Washington paid for it to be restored,Ž said
Emad MAQLAD, head of the financial administration
at the Supreme Council of Antiquities (SCA). The
return of these antiquities just a month after the
recovery of an inscribed limestone relief used in
evidence at the trial of Manhattan art dealer
Frederick SCHULTZ is a clear indication of the
attention being given by the Ministry of Culture to
retrieving the nation•s heritage. SCHULTZ was
sentenced in New York in May to 33 months•
imprisonment for conspiring to steal objects from
Egypt. (Nevine EL-AREF, «�Back where they
belong�», Al-Ahram Weekly du 15 août 2002. Voir
également «�Restitution de deux masques
archéologiques des États-Unis�», Al-Ahrâm du 8
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août�; Musâ•id •ABD AL-•AZÎM, «�Retour des États-
Unis des deux masques antiques égyptiens�», Al-
Akhbâr du 8 août�; «�L•Égypte récupère deux
masques volés d•époque romaine�», Al-Ahrâm du 20
août).

-    -

Virginia Museum of Fine Arts : Tête de
statue de Hâpy

Egypt has taken executive and legal
measures for the return of the statue that belongs to
the Bahbit Al-Hagar Temple in Gharbiya
Governorate. The statue of Hapi, god of the Nile,
went missing along with nine other pieces in 1990.
With the help of photographs of the temple before
and after the theft, the Egyptian authorities
supported their claim to the piece when it was up for
auction in New York.

As soon as information on the auction
appeared on the Internet, the Supreme Council for
Antiquities (SCA) sought the help of Interpol to stop
the sale. The authorities had also supplied antique
dealers worldwide with details of the stolen item.

SCA Secretary-General Dr Zahi HAWAS

said that he would be heading a delegation to New
York to claim the piece, and added that unrelenting
efforts had been made to track down the statue
through a variety of channels. HAWAS said that a
reference book published 1990 included details
about this particular piece from the Bahbit Al Hagar
Temple, which lies fifty kilometres north of Tanta in
Lower Egypt. The SCA had photographs of the
statue, Dr HAWAS said.

All specialised monthly catalogues compiled
by auctioneers are being checked daily to spot
ancient Egyptian artifacts that have found their way
abroad over the last few years. A similar review is
under way on the Internet. (Sammar A. EZZAT,
«�Authorities take steps to retrieve Hapi�», The
Egyptian Gazette du 4 juillet 2002. Voir également
Nevine EL-AREF, «�Temple pillaged�», Al-Ahram
Weekly du 4 juillet).

-    -

Grande-Bretagne

Londres : aéroport d’Heathrow

SCA Secretary-General Zahi HAWASS said
the •huge collection of artefactsŽ found with an Anglo-
Egyptian dealer arrested recently at Heathrow

Airport would also be recovered at the end of this
month. This case was brought to light a month ago
when the dealer made an attempt to pass a number
of genuine Pharaonic and some fake objects through
British customs, claiming they were heirlooms
inherited from his father. The man was arrested after
officials called in the British Museum for an
assessment. The collection is now being held in
lockers at Heathrow until Egyptologists have
examined them and separated the real articles from
the fakes, after which they will return to Egypt.
(Nevine EL-AREF, «�Back where they belong�», Al-
Ahram Weekly du 15 août 2002).

[...] While diplomacy had played a huge
role in restoring the mural fragment to Egypt,
Egyptian and US authorities have agreed to an
information exchange on antiquities smuggling in
the future. •Although dealing in archaeological items is
not illegal in the US, there should be greater cooperation
with the American authorities to bring back what it
rightfully ours,Ž Dr HAWAS said. US customs officers
will be given lists of stolen artefacts, a dealer
blacklist, and training, whereby they will be able to
distinguish between genuine articles and fakes, he
said. (Sammar A. EZZAT, «�Stolen mural fragment
back in Egypt�», The Egyptian Gazette du 11 juillet
2002. Voir également Tâha •Abd al-RaÌ mân,
«�L•Égypte entamne des démarches pour récupérer
200 pièces archéologiques volées en Grande-
Bretagne�», Al-AÌ râr du 14 juillet�; Islâm •AFÎFÎ,
«�Poursuite des efforts déployés pour la restitution
des Antiquités volées�», Akhbâr al-Yawm du 20
juillet�; Ashraf MUFÎD, «�30�% des pièces saisies à
Londres sont archéologiques�», Al-Ahrâm du 20
juillet�; •Abd al-•Azîz al-NaÌÌ âs, «�Démarches pour
récupérer les Antiquités égyptiennes volées à
Londres�», Al-Wafd du 20 juillet).

-    -

Italie

The stack of antiquities recovered from
Italy includes 25 artefacts, most of them Pharaonic
statues. Police discovered two of these objects in a
car boot belonging to an Italian woman, and found
the other 23 pieces on searching her house. (Nevine
EL-AREF, «�Back where they belong�», Al-Ahram
Weekly du 15 août 2002. Voir également
«�Antiquities on their way back from Italy », The
Egyptian Gazette du 12 août�; Taha •Abd al-RaÌ mân,
«�Procédures judiciaires pour récupérer 42 pièces
archéologiques d•Italie�», Al-AÌ râr du 21 septembre).

[...] They [stolen antique artifacts] include
eight ushebti, small mummy-shaped statues that the
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ancient Egyptians placed in pharaonic tombs to keep
the dead company. Thirty-five other pieces,
including five Greek vases from different periods,
will also be returned. («�Egypt to get stolen
antiquities from Italy�», Middle East Times du 16
août).

-    -

Norvège

Bague de Toutankhamon

L•Égypte a entamé des procédures
judiciaires afin de récupérer ses Antiquités volées en
Norvège, notamment une bague exceptionnelle
appartenant au roi Toutankhamon et détenue par un
citoyen norvégien. Le secrétaire général du Conseil
Suprême des Antiquités, Dr Zâhî Î AWWÂS, a
déclaré que ce Norvégien détient quatorze pièces
antiques, dont cette bague en faïence bleue, une
autre appartenant à Hur-Ama [sic?], roi de la Ière

dynastie, en plus de papyrus rares remontant aux
époques prédynastique et copte. Ces pièces antiques
ont été volées depuis de nombreuses années. (Tâha
•Abd al-RaÌ mân, «�Procédures judiciaires pour
récupérer les Antiquités égyptiennes volées en
Norvège�», Al-AÌ râr du 27 décembre 2002. Voir
également Tâha •Abd al-RaÌ mân, «�Le ministre de la
Culture�: l•Égypte ne renoncera pas à ses Antiquités
volées à l•étranger�», Al-AÌ râr du 10 août).

-    -

Suisse

Fragment de statue du temple de Montou

Four ancient artefacts that were smuggled
out of Egypt have turned up in Switzerland and legal
delegation is leaving for Basle to retrieve them.
Secretary-General of the Supreme Council for
Antiquities (SCA) Zahi HAWAS said the four pieces
were found with two Swiss citizens, who intended
handing them over to the Egyptian authorities. One
of the items, a female statue in basalt had been
stolen from the Karnak temple in the 1990s. The
committee will examine the four pieces, which are
due home on Friday. («�Four antiquities due home
soon », The Egyptian Gazette du 25 novembre 2002.
Voir également •Alâ• •ABD AL- HÂDÎ, «�Une
délégation archéologique se rend en Suisse pour
ramener quatre pièces antiques volées�», Al-Akhbâr
du 25 novembre�; Mushîra MÛSA, «�Retour de
Suisse de quatre pièces archéologiques�», Al-Ahrâm
du 25 novembre�; Tâha •Abd al-RaÌ mân, «�Retour
aujourd•hui de quatre pièces archéologiques de

Suisse�», Al-AÌ râr du 29 novembre�; «�Récupération
de quatre pièces antiques volées�», Al-Wafd du 3
décembre).

-

-       -

-


